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Le Conseil d9administration, en sa séance du 17 décembre 2024, 

Vu l9arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes,
es statuts d9Avignon Université, 

Vu les statuts de la Fondation universitaire d9Avignon Université, 
Vu l9approbation à l9unanimité du Conseil de gestion de la Fondation universitaire en sa 

d9administration d9Avignon Université,
Considérant qu9en onformément à l9article R719
l9éducation onseil d9administration délibère valablement si la moitié des membres en 

onseil d9administration approuve les autorisations budgétaires suivantes :
" ¬ d9autorisations d9engagement

 ¬ personnel
 ¬ fonctionnement

" ¬

 ¬ personnel
 ¬ 

" ¬

" ¬

d9administration
" ¬
" ¬

" ¬ de d9autofinancement

" 000 ¬ de

d9administration



Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l9équilibre financier et de la 

Vote du Conseil d9administration favorable à l9unanimité 

Le Président d9Avignon Université

 8 janvier 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/c08ed086-fd34-41e2-b495-0f1a676caeab
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